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toute nature, étant entendu que les biens et avoirs acquis par l'Agence du
titulaire d'une garantie, d'un organisme réassuré ou d'un investisseur assuré
par un organisme réassuré, par voie de succession ou de subrogation, sont
exempts des restrictions, réglementations et contrôles de change normale-
ment applicables dans les territoires du pays membre concerné dans la
mesure où ledit titulaire d'une garantie, organisme ou investisseur auquel
l'Agence a été subrogée avait droit à une telle exemption;

c) aux fins d'application du présent Chapitre, le terme «avoirs» englobe les
avoirs du Fonds Fiduciaire de Parrainage visé à l'Annexe I de la présente
Convention et les autres avoirs administrés par l'Agence.

ARTICLE 46

Archives et communications

a) Les archives de la Banque sont inviolables, où qu'elles se trouvent;

b) les communications officielles de l'Agence reçoivent de chaque État membre
le même traitement que les communications officielles de la Banque.

ARTICLE 47

Immunités fiscales

a) L'Agence, ses avoirs, biens et revenus, ainsi que ses opérations et
transactions autorisées par la présente Convention, sont exonérés de tous
impôts et de tous droits de douane. L'Agence est également exemptée de
toute responsabilité concernant le recouvrement ou le paiement de tous
droits ou impôts;

b) sauf dans le cas de nationaux du pays où ils exercent leurs fonctions, aucun
impôt n'est perçu sur les indemnités payées par l'Agence aux Gouverneurs et
à leurs suppléants, ni sur les traitements, indemnités et autres émoluments
payés par l'Agence au Président du Conseil d'Administration, aux
Administrateurs, aux suppléants et au Président de l'Agence ou à son
personnel;

c) aucun impôt de -quelque nature que ce soit n'est perçu sur les investissements
garantis ou réassurés par l'Agence (y compris les gains en provenant) ni sur
les polices d'assurance réassurées par l'Agence (y compris toutes primes et
autres recettes y afférentes), quel qu'en soit le détenteur :

(i) si cet impôt constitue une mesure discriminatoire contre cet
investissement ou cette police d'assurance prise uniquement parce que
l'Assurance ou la réassurance a été délivrée par l'Agence, ou

(ii) si le seul fondement juridique d'un tel impôt est l'emplacement de tout

bureau ou établissement de l'Agence.


